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29/10/19
SAINT-MORÉ

Comité de pilotage

« Pelouses, forêts et habitats à chauves-souris
du sud de la vallée de l’Yonne et de ses affluents »

Ordre du jour
Approbation de l’arrêté de composition du COPIL

Désignation du Président

Rapport d’activités : du 1er octobre 2019 au 30 septembre 2019

Présentation et approbation du nouveau périmètre du site

Présentation des contrats Natura 2000 en cours

Présentation et validation des enjeux et objectifs du nouveau 
document d’objectifs

Programme prévisionnel 2020

Questions diverses

Rappel du contexte de l’animation

Décembre 2019 : fusion des sites Natura 2000 

« Pelouses et forêts calcicoles des coteaux de la Cure et de l’Yonne en amont de VINCELLES » (site 19 -
FR2600974)

« Pelouses associées aux massifs forestiers des plateaux de basse Bourgogne » (site 7 - FR2600962)

Entité de L’ISLE-SUR-SEREIN du site « Gîtes et habitats à chauves-souris de Bourgogne » (FR2601012)

Carrières de MAILLY-LA-VILLE du site « Cavités à chauves-souris de Bourgogne » (FR2600975)

Le nouveau site, fusionné sans modification des contours, s’intitule « Pelouses, forêts 
et habitats à chauves-souris du sud de la vallée de l’Yonne et de ses affluents » et porte 

le n° officiel FR 2600974. Le nom abrégé proposé est :

« Pelouses, forêts et chauves-souris du sud de l’Yonne » 

2018 : La Communauté de Communes AVALLON-VEZELAY-MORVAN reprend le 
portage de l’animation Natura 2000 du territoire et embauche le 1er octobre une chargée de 
mission Natura 2000 à temps complet pour en assurer les missions. 
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• Les milieux ouverts :

– Les pelouses calcicoles plus ou moins sèches et leur mosaïque (5110, 5130, 6110*, 6210),

– Les éboulis calcaires et falaises(8160 et 8210),

– Les prairies maigres de fauche de basse altitude (6510),

• Les milieux forestiers : 

– Hêtraies neutrophiles (9130), et (9150), 

– Chênaies pédonculées (9160)

– Forêts de pentes, éboulis, ravins (9180*)

– Forêts alluviales (ripisylves - 91E0*)

• Les grottes et cavités artificielles

13 habitats d’intérêt européen dont 4 prioritaires (*) (annexes I de la Directive Habitat-

Faune-Flore 92/43/CEE) :

Rappel du contexte de l’animation Rappel du contexte de l’animation

8 espèces d’intérêt européens (annexes II de la Directive Habitat-Faune-Flore 92/43/CEE) :

Rappel du contexte de l’animation

• Les  chauves-souris :

• Les insectes :

Le Petit Rhinolophe

Crédit photos : A. CARTIER, L. JOUVE, E. BURLOTTE, C. VOINOT, J. PONSIGNON

Le Grand Rhinolophe Le Grand murin Le Murin

à oreilles échancrées

Le Murin de Bechtsein La Barbastelle

Le Lucane cerf-colantLe Cuivré des marais

• Actualisation du site internet, changement de 

nom de domaine : sud-yonne.n2000.fr

• Réalisation et diffusion lettre d’infos Natura 2000 :  

≈ 6.000 exemplaires distribués

• Conception des affiches et panneaux d’informations 

dans le cadre des contrats Natura 2000

• Création de divers supports de communication sur 

Natura 2000 pour la CCAVM (vœux du président, 

bilan annuel, site internet, conception cartes de 

visite, …)

1- Communication / information / sensibilisation – 18%
Rapport d’activités

http://sud-yonne.n2000.fr/
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• Actualisation du site internet, changement de 

nom de domaine : sud-yonne.n2000.fr

• Réalisation et diffusion lettre d’infos Natura 2000 :  

≈ 6.000 exemplaires distribués

• Conception des affiches et panneaux d’informations 

dans le cadre des contrats Natura 2000

• Création de divers supports de communication sur 

Natura 2000 pour la CCAVM (vœux du président, 

bilan annuel, site internet, conception cartes de 

visite, …)

1- Communication / information / sensibilisation – 18%

• Rencontre de 25 communes (sur 28) + CC du 

Serein + grottes d’ARCY

• Animation « nuit de la chauve-souris » à 

MAILLY-LA-VILLE et L’ISLE-SUR-SEREIN 

(≈  55 personnes présentes)

• Visite avec les élus sur les 2 sites 

en pâturage dans le cadre de 

contrat Natura 2000 (5 

communes représentées)

1- Communication / information / sensibilisation – 18%

2- Veille, conseil et appui technique – 2%

• Rencontre ONF (sujet divers)

• Participation au bilan du plan de gestion de la 

Réserve Naturelle Nationale du Bois du Parc

• Consultation à propos de projet de parc éolien 

sur le secteur du Serein

3 - Mise en œuvre et suivi des mesures de gestion – 28 %

• Lecture et appropriation des 4 DOCOB

• Suivi des 3 contrats Natura 2000

• Suivi et évaluation du pâturage pelouse de 

la Conge

• Relevés de propriétés

• Sorties terrain, formation et développement de compétences diverses (chiroptères, 

botanique, papillons, …)

• Rencontres diverses (propriétaires site 

mise-bas chauves-souris, éleveurs, ONF, 

CENB, SHNA, CBNBP,…), mise en 

relation d’acteurs et perspectives de projets 

à venir sur le site

http://sud-yonne.n2000.fr/
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4 – Evaluation et amélioration du dispositif – 27 %

• Révision du périmètre du site

• Cartographie des habitats sur les zones 

d’extension du site (CBNBP)

• Révision du DOCOB (non finalisé)

• Participation aux réunions du réseau 

Natura 2000 : Yonne, club opérateur 

BFC, journée technique régionale, 

rencontres nationales

5 – Gestion administrative et financière, suivi de l’animation - 13 %
6 - Relation et animation du COPIL – 1 % (au 30/09/19)

• Montage des dossiers de demande de 

subvention et de paiement

• Réunions techniques de suivi, 

participation aux Comités de 

Direction de la CCAVM

• Elaboration des programmes et 

rapports d’activités

• Création d’outils de suivi des missions 

et de l’animation, mise à jour des 

contacts, ….

7 – Formation - 7 %

• Contrats Natura 2000 (2018)

• Prise de poste Natura 2000 (2018)

• Pâtur’ajuste (2019)

8 – Divers - 4 %

• Prise de fonction, organisation 

matérielle (2018)

Synthèse

Ordre du jour
Approbation de l’arrêté de composition du COPIL

Désignation du Président

Rapport d’activités : du 1er octobre 2019 au 30 septembre 2019

Présentation et approbation du nouveau 
périmètre du site
Présentation des contrats Natura 2000 en cours

Présentation et validation des enjeux et objectifs du nouveau document d’objectifs

Programme prévisionnel 2020

Questions diverses

2019_copil_29_10_revision_perimetre.pptx
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Ordre du jour
Approbation de l’arrêté de composition du COPIL

Désignation du Président

Rapport d’activités : du 1er octobre 2019 au 30 septembre 2019

Présentation et approbation du nouveau périmètre du site

Présentation des contrats Natura 2000 en 
cours
Présentation et validation des enjeux et objectifs du nouveau document d’objectifs

Programme prévisionnel 2020

Questions diverses

• Contrat porté par la commune (auto-investissement de 20% - financement FEADER 42,4 % - Etat 37,6 %)

• 1er contrat en 2013-2014 (2 ans pâturage ovin et broyages annuels) / Contrat actuel 2016-2020

• 2019 : 1ère année de pâturage par les ânes de l’association Douzein-les-ânes (SAINT-BRIS-LE-VINEUX)

• Montage d’un nouveau cahier des charges – parcelle gérée uniquement par le pâturage en 2019

• Suivi et adaptation du pâturage continu en 2019

• Evaluation du pâturage sur cette 1ère année

Contrat pâturage de COULANGES-LA-VINEUSE

• Objectifs du DOCOB : 

– Conserver et restaurer les habitats de pelouses

– Préserver et restaurer une mosaïque d’habitats ouverts xérothermophiles

• Objectifs de gestion (cahier des charges) :

– Limiter la colonisation des ligneux et la progression des fruticées

– Conserver une mosaïque d’habitats de pelouses et de fourrés arbustifs

– Faire diminuer le couvert végétal dense et accumulé afin de permettre le 
développement de plantes annuelles et espèces à enjeux de l’habitat (ex : 
Renoncules à feuilles de graminées)

• Contexte du site : 

– Parcelle de 2 ha divisée en 2 parcs (S1 et S2)

– Habitat d’intérêt communautaire d’origine : « Pelouses sèches semi-
naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaire – sites d’orchidées 
remarquables (6210)

– Parcelle forestière qui a été plantée (pins d’Autriche) jusqu’en 2002 
(donc forte recolonisation par les essences de feuillues depuis)

Contrat pâturage de COULANGES-LA-VINEUSE

Écorçage des ligneux

Taille précoce des chênes

18 septembre 
2019

Contrat pâturage de COULANGES-LA-VINEUSE

../../../contrats/paturage_coulanges/contrat_paturage/suivis_faune_flore/rapport_evaluation_paturage_2019.pdf
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• 2 Contrats (A et B) porté par le Conservatoire d’Espaces Naturels de Bourgogne (CENB) pour la 

commune (financement FEADER 53 % -Etat 47 %)

• Durée des contrats : A : 2018-2022 + B : 2019-2023

• Contrat A : uniquement du pâturage / contrat B : restauration par bûcheronnage + broyage puis pâturage

• 2019 : A = 3ème année (2ème dans le cadre d’un contrat Natura 2000) de pâturage ovins avec les moutons 

de l’EARL de la Cour Noblot (VAULT-DE-LUGNY) 

B = Chantier de restauration + broyage

• Montage du cahier des charges, suivi et évaluation du pâturage réalisés par le CENB

Contrat pâturage de SAINT-MORÉ

• Objectifs du DOCOB : 

– Restauration et conservation de la mosaïque des habitats de pelouses 
et de fruticées

• Objectifs de gestion (cahier des charges) :

– Limiter la colonisation des ligneux et la progression des fruticées, 
voire réduire la surface des ligneux qui dégrade les habitats d’intérêt 
communautaire

– Maintenir un couvert herbacé propre au faciès des différentes pelouses 
nécessaires au développement des espèces à enjeux, faune, flore

• Contexte du site : 

– A = Parcelle de 3,1 ha divisée en 2 parcs (S1 et S2) B = 3,6 ha

– Habitat d’intérêt communautaire : Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d’embuissonnement sur calcaire – sites d’orchidées 
remarquables (6210) – Pelouses rupicoles calcaires (6110) –
Formation à Genévriers sur landes ou pelouses calcaires (5130)

Contrat pâturage de SAINT-MORÉ

Contrat pâturage de SAINT-MORÉ

• Contrat porté par l’ONF pour la commune (financement FEADER 53 % -Etat 47 %)

• Contrat déposé en 2019 / Travaux prévus au printemps 2020

• Montage du cahier des charges et du cahier technique : ONF avec appui SHNA et 
CENB

• Choix des entreprises : ONF

• Conception de panneaux d’informations et de sensibilisation : E. BURLOTTE

Contrat Fermeture des cavités de MAILLY-LA-VILLE
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• Objectifs du DOCOB : 

– Assurer la tranquillité et la pérennité des cavités à chauves-souris : fermer les 
entrée des cavités : pose de grilles ou périmètre grillagé

– Partager les enjeux de conservation et leur prise en compte par les acteurs 
locaux : communiquer sur l’action : pose de panneaux de sensibilisation

• Description des travaux (cahier des charges) :

– Fermeture des 3 entrées afin de fermer l’accès à la fréquentation humaine sans gêner 
l’accès pour la petite faune sauvage (chauves-souirs, renards, chat forestier, …)

– Pose de 3 panneaux d’informations pour les usagers du site

• Contexte du site : 

– Parcelle forestière communale, gérée par l’ONF

– 2 anciennes carrières avec 3 entrées – site d’hibernation de 12 espèces de 
chauves-souris (toutes inscrites à l’annexe IV de la Directive Habitat-Faune-
Flore)

– 6 espèces de chauves-souris d’intérêt communautaire (annexe II) : Grand 
murin, Grand rhinolophe, Petit rhinolophe, Murin à oreilles échancrées, 
Barbastelle d’Europe et Murin de Bechstein

Contrat Fermeture des cavités de MAILLY-LA-VILLE Contrat Fermeture des cavités de MAILLY-LA-VILLE

BUDGET DU SITE NATURA 2000

Animation : budget annuel
Contrat de pâturage et restauration pelouses : sur 5 ans 2016-2020 pour 
Coulanges et 2018-2022 + 2019-2023 pour Saint-Moré
Contrat fermeture cavités : Contrat sur 5 ans mais budget annuel

Ordre du jour
Approbation de l’arrêté de composition du COPIL

Désignation du Président

Rapport d’activités : du 1er octobre 2019 au 30 septembre 2019

Présentation et approbation du nouveau périmètre du site

Présentation des contrats Natura 2000 en cours

Présentation et validation des enjeux et 
objectifs du nouveau document d’objectifs
Programme prévisionnel 2020

Questions diverses
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3 nouvelles espèces d’intérêt communautaire : 2 Chauves-souris et 1 Papillon :

– Le Rhinolophe euryale (1304) : Espèce signalée (quelques individus) dans les cavités 

d’hivernation (ARCY-SUR-CURE) et colonie notée en 2019 (sans preuve de reproduction). 

– Le Minioptère de Schreiber (1310) : Espèce signalée (exceptionnel) dans les cavités 

d’ARCY-SUR-CURE. Espèce strictement cavernicole.

LES NOUVEAUX ENJEUX
La liste des habitats d’intérêt communautaire reste inchangée (pas de nouveaux habitats 
identifiés lors des prospections sur les extensions du site).

Les entités du Serein et d’ARCY-SUR-CURE restent à cartographier (autour des sites de 
mise-bas des chauves-souris).

– Le Damier de la Succise (1310) : Espèce signalée sur plusieurs stations 
du site, dans ses 2 habitats : pelouses calcicoles sèches et très sèches et 
habitats de prairies humides (Vau de Bouche). Le site Natura 2000 lui est 
potentiellement favorable.

PRIORITÉS D’ACTIONS

Objectifs spacialisés pour les pelouses sèches calcicoles et éboulis :

A - Maintenir ou restaurer un réseau de milieux ouverts xéro-thermophiles

favorables à l’expression de la biodiversité et fonctionnel à l’échelle du site 

en privilégiant une gestion extensive

LES OBJECTIFS DU FUTUR DOCUMENT D’OBJECTIFS

• A1 - Restaurer et/ou maintenir les pelouses 

sèches calcicoles et les mosaïques de milieux 

ouverts et améliorer leur qualité écologique

• A2 : Préserver la dynamique particulière des 

éboulis en maîtrisant la fréquentation et en 

adaptant la gestion à la fragilité du milieu

Objectifs spacialisés pour les forêts :

B - Préserver et restaurer les forêts d’intérêt communautaire en favorisant 

une gestion durable et en développant une diversité d’âges, d’essences et de 

micro-habitats

LES OBJECTIFS DU FUTUR DOCUMENT D’OBJECTIFS

• B1 - Favoriser une gestion sylvicole intégrant la 
prise en compte des forêts d’intérêt communautaire 
et assurant leur pérennité dans un bon état de 
conservation

• B2 : Favoriser le potentiel écologique des habitats 
forestiers (bois mort et vieillissant, clairières, 
mares, lisières, …)
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Objectifs spacialisés pour les chauves-souris et leurs habitats :

C - Assurer la protection des chauves-souris d’intérêt communautaire et la 

préservation de leurs habitats à l’échelle du site

LES OBJECTIFS DU FUTUR DOCUMENT D’OBJECTIFS

• C1 - Assurer la qualité d’accueil, la tranquillité et la 

pérennité des cavités à chauves-souris

• C2 : Pérenniser un réseau de gîtes hébergeant des 

colonies de chauves-souris d’intérêt communautaire

• C3 : Maintenir et améliorer la qualité écologique des 

habitats favorables aux chauves-souris à l’échelle du 

site (territoires de chasses et corridors de déplacement

Objectif transversaux :

D - Assurer l’animation et la mise en œuvre du DOCOB

LES OBJECTIFS DU FUTUR DOCUMENT D’OBJECTIFS

• D1 - Assurer le suivi annuel technique et financier du site ainsi que 

l’animation et l’implication du comité de pilotage ou de suivi dans la mise 

en œuvre du DOCOB

• D2 : Permettre la réalisation des actions du DOCOB grâce aux contrats

• D3 : Evaluer et réviser le DOCOB

• D4 : Assurer l’élaboration de la charte Natura 2000 à l’échelle du site

Objectif transversaux :

E - Favoriser l’appropriation et l’intégration du site Natura 2000 sur son 

territoire

LES OBJECTIFS DU FUTUR DOCUMENT D’OBJECTIFS

• E1 - Informer, sensibiliser et associer les acteurs locaux, les usagers et le grand 
public sur les enjeux du site et la préservation de la biodiversité pour le 
territoire

• E2  - Etablir ou maintenir le contact avec les propriétaires ou gestionnaires de 
secteurs à enjeux fort à l’échelle globale du site Natura 2000 (gîtes ou cavités à 
chauves-souris, pelouses en déprises ou patrimoniale d’intérêt majeur, falaises 
et éboulis, …)

• E3 - Valoriser les bonnes pratiques respectueuses des espèces et des habitats 
d’intérêt communautaire du site et de la biodiversité en général

Objectif transversaux :

F - Assurer le suivi scientifique des habitats et des espèces d’intérêt 

communautaire du site

LES OBJECTIFS DU FUTUR DOCUMENT D’OBJECTIFS

• F1 - Coordonner (et réaliser le cas échéant) les suivis scientifiques 

sur les HIC et les EIC à l’échelle du site

• F2  - Améliorer les connaissances sur ces HIC et EIC
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Objectif transversaux :

G - S’assurer de la cohérence des projets locaux avec les enjeux du 

DOCOB

LES OBJECTIFS DU FUTUR DOCUMENT D’OBJECTIFS

• G1 - - Concilier le développement des activités touristiques et sportives et de 

leurs aménagements avec le maintien des habitats et des espèces du site

• G2  Veiller sur les projets du territoire et la cohérence de ces projets, plans, 

programmes, aménagements et politiques publiques avec les enjeux du site et 

informer sur l’évaluation des incidences au titre de Natura 2000

• G3 - Assurer une veille foncière et le recueil de données d’usage et cadastrale

Ordre du jour
Approbation de l’arrêté de composition du COPIL

Désignation du Président

Rapport d’activités : du 1er octobre 2019 au 30 septembre 2019

Présentation et approbation du nouveau périmètre du site

Présentation des contrats Natura 2000 en cours

Présentation et validation des enjeux et objectifs du nouveau document d’objectifs

Programme prévisionnel 2020
Questions diverses

1 - Communication / information / sensibilisation – 23 % (18 %)

• Mise à jour du site internet (à partir du nouveau DOCOB)

• Réalisation et distribution de la lettre d’infos Natura 2000 n°2

• Réalisation et diffusion de la plaquette du nouveau site

• Réalisation et diffusion du « Petit guide Natura 2000 »

• Conception d’affiches et de panneaux d’informations dans le 

cadre des contrats Natura 2000 (si besoin)

• Animations diverses en lien avec le site Natura 2000

• Réunions diverses avec les acteurs locaux et les partenaires

• Autres ?

Quelle diffusion ? 
Quelle distribution  ?

Quelle diffusion ?

Contenu ? Cible ?

Des besoins ?
Des idées ?

Page Facebook ?
D’autres idées ?

2- Veille, conseil et appui technique – 5 % (2 %)

• Veille sur les projets d’aménagements, de gestion ou de 

planification du territoire (forêt, urbanisme, …)

• Information sur l’évaluation des incidences Natura 2000

• Rencontre et travail avec la chambre d’agriculture pour estimer 

les besoins en terme de formation sur les pratiques agricoles 

(gestion parasitaire, parcours, type de cultures …) - Enjeux 

chauves-souris et habitats

../../../communication/petit_guide_natura_2000/2019_petit_guide_natura2000.pdf
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3 - Mise en œuvre et suivi des mesures de gestion – 29 % (28 %)

• Mise en œuvre des DOCOB existants puis du nouveau DOCOB

• Développer le projet de pâturage itinérant

• Suivi des parcelles contractualisées et analyse des impacts

• Recherche de partenaires, de propriétaires, prise de contact pour faire connaître le dispositif, 

mise en relation des différents acteurs

• Accompagnement au montage des dossiers (administratifs, cahiers des charges, …)

• Etude des parcelles agricoles de l’entité du Serein et d’Arcy-sur-Cure (rencontre des 

agriculteurs et échanges sur leurs pratiques et usages des parcelles)

• Suivis scientifiques

• Enquêtes foncières

• Mise à jour de la charte du nouveau site

Projet pâturage sur FONTENAY-PV et FONTENAY-SF, mise en défend gîte CRAVANT, … 

Priorité : pelouses sèches et 
leurs mosaïques + habitats à 

chauves-souris

???

Des idées ? Territoires de chasse ou de déplacement des chauves-souris ?

4 – Evaluation et amélioration du dispositif – 32 % (27 %)

• Elaboration du nouveau DOCOB

• Cartographie des habitats sur le secteur du Serein et 

d’Arcy-sur-Cure : étude des grandes entités paysagères 

(pas de cartographie fine) – Partenariat CBNBP

• Evaluation de l’état de conservation des pelouses (suite 

du travail réalisé en 2014) - Partenariat CBNBP

• Participation aux réunions du réseau Natura 2000 : 

Yonne, club opérateur BFC, journée technique 

régionale, rencontres nationales, …

- Validation du 
DOCOB : début 
mars 2020

- Constitution d’un 
groupe de travail 
sur les fiches 
« mesures »

- Diagnostic socio-
économique et 
écologique 
succinct et 
synthétique 
s’appuyant sur les 
4 anciens DOCOB

5 – Gestion administrative et financière, suivi de l’animation - 15 % (13%)

6 - Relation et animation du COPIL – 10 % / 7- Formation – 5% (7%)

• Montage des dossiers de demande de subvention et de paiement

• Réunions techniques de suivi, participation aux Comités de 

Direction de la CCAVM

• Elaboration des programmes et rapports d’activités

• Utilisation et mise à jour de SIN2

• Organisation et animation du Copil et groupe(s) de travail

• Formation

Synthèse – Programme d’activité 2020 

Communication, 
Information, 

sensibilisation
22%

Veille, conseil et appui 
technique, articulation 

de Natura 2000 avec 
les autres politiques 

publiques
5%

Mise en œuvre et suivi des 
mesures de gestion

28%

Evaluation et 
amélioration du 

dispositif
31%

Gestion administrative et 
financière et suivi de 

l'animation
7%

Relation et animation du Comité 
de pilotage

5%

Formation
2%

DURÉE ESTIMÉE (%)


